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NOTE DE SYNTHESE à destination des citoyens retraçant les informations 
financières essentielles du compte financier unique 2024 

 
 
L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’« une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». Cette 
obligation vaut aussi pour le compte financier unique. 
 
La présente note répond à cette obligation. 
 
Le compte financier unique (CFU) est un document de synthèse présentant les résultats de 
l’exécution du budget. Il retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours d’une 
année, y compris celles qui ont été engagées mais non titrées ou non mandatées en 
investissement (restes à réaliser). 
 

 
Informations financières – 

ratios 
Valeurs 

Dépenses réelles de 
fonctionnement/population 

1 081,01 € 

Recettes réelles de 
fonctionnement/population 

1 580,56 € 

Dépenses d’équipement 
brut/population 

427,57 € 

Encours de dette/population 472,06 € 
DGF/population 14,19 € 
Dépenses de 
personnel/dépenses réelles de 
fonctionnement 

53,49 % 

Dépenses de fonctionnement. 
et remboursement dette en 
capital/recettes réelles de 
fonctionnement 

72,03 % 

Epargne brute/Recettes réelles 
de fonctionnement 

31,61 % 

Epargne brute et 
remboursement annuel de la 
dette en capital/Recettes réelles 
de fonctionnement 

27,97 % 
 

Encours de dette/Recettes 
réelles de fonctionnement 

29,87 % 

Encours de la dette/Epargne 
brute 

94,50 % 

 

I. Les informations statistiques, fiscales et financières 
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Elle retrace les opérations de dépenses et de recettes liées à la gestion courante de la 
commune, c’est-à-dire les produits et les charges qui reviennent de manière régulière chaque 
année. 
 
 

A. Les dépenses   
 

 
 
Le total des dépenses de la section de fonctionnement s’élève à 12 117 724,23 € : 

- 10 763 661,01 € au titre des dépenses réelles, 
- 1 354 063,22 € au titre des dépenses d’ordre (dotation aux amortissements et valeurs 

comptables des immobilisations cédées). 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont en baisse de 3,12 %, en raison d’un différentiel 
important sur les charges à caractère général (moindre dépense en particulier sur l’énergie). 
A contrario, une augmentation est constatée sur les charges de personnel. 
 
Le chapitre 66 comprend les intérêts de la dette, pour un montant de 72 067,80 € en 2024. 
 
 

CA 2023 CFU 2024
Evolution CFU 
2024 / CA 2023

011 charges à caractère général 3 497 745,00 €     2 971 674,91 €     -15,04%
012 charges de personnel 5 578 674,87 €     5 741 755,33 €     2,92%
014 atténuations de produits -  €                       -  €                       
65 autres charges de gestion courante 1 930 762,83 €     1 951 192,60 €     1,06%
66 charges financières 86 733,43 €          72 067,80 €          -16,91%
67 charges exceptionnelles 14 963,99 €          26 970,37 €          80,24%
68 dotations aux provisions 1 342,36 €             -100,00%

11 110 222,48 €  10 763 661,01 €  -3,12%
042 opérations d'ordre entre sections 1 330 706,32 €     1 354 063,22 €     1,76%

1 330 706,32 €     1 354 063,22 €     1,76%
12 440 928,80 €  12 117 724,23 €  -2,60%

Chapitre et libellé 

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement
Total des dépenses de l'exercice

II. La section de fonctionnement 
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Les dépenses réelles de fonctionnement de l’exercice 2024 sont principalement composées à 
53% de charges de personnel, 28% de charges à caractère général, et 18% des autres 
charges de gestion courante. 

 
 

B. Les recettes  
 

 

 
Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 15 804 782,93 € (hors excédent antérieur 
reporté) : 

- 15 694 980,56 € au titre des opérations réelles, 
- 109 802,37 € au titre des opérations d’ordre (quote-part des subventions transférées au 

compte de résultat, et travaux en régie).  
 
Les recettes réelles sont en hausse de 3,41 % par rapport à 2023. Les principales évolutions 
portent sur : 

CA 2023 CFU 2024
Evolution CFU 
2024 / CA 2023

013 atténuations de charges 136 891,62 €        139 154,90 €        1,65%
70 produits (services, domaines et ventes) 697 211,43 €        552 642,31 €        -20,74%
73 impôts et taxes 11 521 144,80 €  6 649 988,75 €     -42,28%
731 fiscalité locale 6 437 602,37 €     
74 dotations et participations 517 004,80 €        937 280,05 €        81,29%
75 autres produits de gestion courante 478 631,65 €        527 792,60 €        10,27%
76 produits financiers 9,00 €                     13,95 €                  55,00%
77 produits exceptionnels 776 133,32 €        450 505,63 €        -41,96%
78 reprises sur provisions 1 050 999,07 €     -  €                       -100,00%

15 178 025,69 €  15 694 980,56 €  3,41%
042 opérations d'ordre entre sections 38 097,50 €          109 802,37 €        188,21%

38 097,50 €          109 802,37 €        188,21%
15 216 123,19 €  15 804 782,93 €  3,87%

5 764 117,51 €     4 502 861,76 €     -21,88%

Chapitre et libellé 

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
Total des recettes de l'exercice

pour info Excédent de fonctionnement reporté
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 Chapitre 70 « produits des services et du domaine » : 552 642,31 € en baisse de 20,74 

%. Ces recettes sont dépendantes de l’activité culturelle, des concessions funéraires, 
et des occupations du domaine public. 
 

 Chapitres 73 « impôts et taxes » et 731 « fiscalité locale » : 13 087 591,12 € en 
augmentation de 14 %. Les évolutions sont les suivantes : 

 

 
 
 Chapitre 74 « dotations et participations » : 937 280,05 € soit une augmentation de 

81,29 %. Sont inscrites notamment la dotation de solidarité rurale, les allocations 
compensatrices de taxes foncières et d’habitation, et diverses participations de l’Etat et 
de la CAF.  

 
 Chapitre 78 « reprises sur provisions » : pas de réalisé en 2024. 

 

 

Les recettes réelles de fonctionnement de l’exercice 2024 sont constituées à 42% des impôts 
et taxes (y compris l’attribution de compensation du Muretain Agglomération), 41% de la 
fiscalité locale, 6% de dotations et participations, 4% des produits des domaines, services et 

CA 2023 CFU 2024
Evolution CFU
2024 / CA 2023

Attribution de compensation 5 633 993 € 6 478 234 € 15%

Dotation de solidarité communautaire 31 987 € 113 427 € 255%
Fonds national de péréquation intercommunal
et communal

58 328 €

Taxes foncières et d’habitation 4 832 250 € 5 207 806 € 8%

Autres impôts locaux et assimilés 16 566 € 65 357 € 295%

Droits de place 8 983 € 5 440 € -39%

Taxe sur les pylônes électriques 123 200 € 135 256 € 10%

Taxes de séjour 58 768 € 48 292 € -18%

Taxe locale sur la publicité extérieure 453 381 € 539 027 € 19%

Taxe additionnelle aux droits de mutation 362 017 € 436 424 € 21%
TOTAL 11 521 145 € 13 087 591 € 14%
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ventes, 3% des produits exceptionnels, 3% des autres produits de gestion courante, et 1% 
d’atténuations de charges. 
 

 
 

A. Les dépenses 
 

 
 
Le total des dépenses d’investissement s’élève à 4 897 763,53 € (hors restes à réaliser et 
solde positif reporté) : 

- 4 787 961,16 € au titre des opérations réelles, 
- 109 802,37 € pour les dépenses d’ordre (constatation quote-part des subventions 

transférées au compte de résultat, et travaux en régie). 
 

Les dépenses réelles sont en baisse de 36,25 % par rapport à 2023. Les principales dépenses 
portent sur : 
 
 La rénovation énergétique des bâtiments et la désimperméabilisation de la cour de 

l’école Marguerite Picart : 717 071,48 € ; 
 

 L’aménagement des terrains de jeux et plateau sportif Jules Vallès : 385 112,64 € ; 
 
 La reconstruction de la Maison de Quartier du Récébédou : 332 250,84 €. 

 
Le remboursement du capital des emprunts contractés s’élève à 571 260,56 €. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CA 2023 CFU 2024
Evolution CFU 
2024 / CA 2023

20 immobilisations incorporelles 256 557,57 €        89 620,73 €          -65,07%
204 subvention d'équipement 459 554,09 €        901 386,00 €        96,14%
21 immobilisations corporelles 3 465 094,59 €     2 914 149,83 €     -15,90%
23 immobilisations en cours 2 445 453,73 €     309 452,04 €        -87,35%
26 participations, créances rattachées à des partici. 1 500,00 €             100,00 €                -93,33%
16 emprunts 581 498,80 €        571 260,56 €        -1,76%
45 dépenses de tiers 756,00 €                792,00 €                4,76%

45411 travaux exécutés d'office 1 200,00 €             
4581 dépenses (à subdiviser par mandat) 300 000,00 €        -  €                       -100,00%

7 510 414,78 €     4 787 961,16 €     -36,25%
040 opérations d'ordre entre sections 38 097,50 €          109 802,37 €        188,21%
041 opérations patrimoniales 73 528,94 €          -  €                       -100,00%

111 626,44 €        109 802,37 €        -1,63%
7 622 041,22 €     4 897 763,53 €     -35,74%

-  €                       3 716 167,76 €     pour info déficit d'investissement reporté

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d'ordre d'investissement
Total des dépenses de l'exercice

Chapitre et libellé 

III. La section d’investissement 
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B. Les recettes 

 

 
 
Le total des recettes d’investissement s’élève à 7 834 900,90 € : 

- 6 480 837,68 € au titre des opérations réelles, 
- 1 354 063,22 € pour les opérations d’ordre. 

 
Pour financer ses investissements, la commune a perçu : 
 
 531 997,61 € au titre du FCTVA (chapitre 10),  

 
 307 262,80 € de taxe d’aménagement (chapitre 10),  

 
 1 600 085,13 € de subventions (chapitre 13). 

 

 
 

A. Les ratios d’épargne 
 
L’épargne de gestion constituée du solde entre recettes réelles et dépenses réelles de 
fonctionnement hors mouvements financiers représente l’épargne disponible afin d’assurer le 
règlement des intérêts. Elle s’élève à 4,398 M€ au 31 décembre 2024, en augmentation par 
rapport au montant arrêté à fin 2023 (2,346 M€). 
 
L’épargne brute constituée de l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 
dépenses réelles de fonctionnement, à laquelle sont déduits les intérêts de la dette, s’élève à 
4,332 M€. 
 
Enfin, l’épargne nette qui équivaut à l’épargne brute déduction faite du remboursement en 
capital de la dette, est de 3,760 M€.  
 
 

 
B. La dette 

 
Au 31 décembre 2024, l’encours de la dette de la commune s’élève à 4 118 041 €. 

CA 2023 CFU 2024
Evolution CFU 
2024 / CA 2023

10 Dotations, fonds divers et réserves 786 733,72 €        839 260,41 €        6,68%
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés -  €                       4 036 450,14 €     #DIV/0!

13 Subventions d'investissement 1 067 745,99 €     1 600 085,13 €     49,86%
16 Dépôts et cautionnements reçus 1 500,00 €             1 250,00 €             -16,67%
20 immobilisations incorporelles 1 800,00 €             
21 Immobilisations corporelles -  €                       -  €                       #DIV/0!

45412 travaux exécutés d'office -  €                       1 992,00 €             #DIV/0!
4582 recettes (à subdiviser par mandat) 300 000,00 €        -  €                       -100,00%

2 155 979,71 €     6 480 837,68 €     200,60%
040 opérations d'ordre entre sections 1 330 706,32 €     1 354 063,22 €     1,76%
041 opérations patrimoniales 73 528,94 €          -  €                       -100,00%

1 404 235,26 €     1 354 063,22 €     -3,57%
3 560 214,97 €     7 834 900,90 €     120,07%

Total des recettes d'ordre d'investissement
Total des recettes de l'exercice

Chapitre et libellé 

Total des recettes réelles d'investissement

 
IV. Les indicateurs de la santé financière de la commune 
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Le taux d’endettement mesuré par le ratio « annuité de la dette / produits réels de 
fonctionnement » atteint 26,24 % en 2024 (contre 36,44 % en 2023). 

 

 

 
 
Le résultat de clôture 2024 en fonctionnement est de 8 189 920,46 €. 
 
Le résultat de clôture 2024 en investissement est de -1 292 165,46 €. 
 
Le résultat global de clôture 2024 (fonctionnement + investissement) est de 6 897 755,00 €. 
 

SOLDES

Section de fonctionnement (A)

3 687 058,70

Section d'investissement (A)
2 937 137,37

Report en section de 
fonctionnement (002) (B) 4 502 861,76

Report en section 
d'investissement (001) (B) -3 716 167,76 

TOTAL (réalisations + reports) 
(C) 7 410 890,07

Section de fonctionnement
0,00

Section d'investissement
-513 135,07 

TOTAL DES RESTES à réaliser 
à reporter en N+1 (D) -513 135,07 

Section de fonctionnement
8 189 920,46

Section d'investissement
-1 292 165,46 

TOTAL CUMULE (E)
6 897 755,00

RESULTAT 
CUMULE

12 117 724,23 20 307 644,69

10 549 100,38 9 256 934,92

22 666 824,61 29 564 579,61

RESTES A 
REALISER 2024 A 

REPORTER EN 
2025

1 935 169,09 1 422 034,02

1 935 169,09 1 422 034,02

= =

20 731 655,52 28 142 545,59

EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL 2024 DE LA VILLE

DEPENSES RECETTES

REPORTS DE 
L'EXERCICE 2023

4 502 861,76

3 716 167,76

REALISATIONS DE 
L'EXERCICE 2024 
(mandats et titres) 12 117 724,23 15 804 782,93

4 897 763,53 7 834 900,90
+ +

V. Synthèse 

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250331-202503FIN026-BF
Reçu le 04/04/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250331-202503FIN027-DE
Reçu le 04/04/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250331-202503FIN027-DE
Reçu le 04/04/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250331-202503FIN027-DE
Reçu le 04/04/2025

04.04.2025

04.04.2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250331-202503FIN028-BF
Reçu le 04/04/2025



Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20250331-202503FIN028-BF
Reçu le 04/04/2025

04.04.2025

04.04.2025



1 

 

 
 
 

 
 
 

NOTE DE SYNTHESE à destination des citoyens retraçant les informations 
financières essentielles du budget primitif 2025 

 
 
L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’« une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux ». 
 
La présente note répond à cette obligation. 

 
 

 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2024. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité. Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.  
 
Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, 
ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État 
dans les 15 jours qui suivent son approbation.  
 
Par cet acte, le Maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile. 
 
Le budget primitif 2025 est voté le 31 mars 2025 par le Conseil Municipal. Il a été élaboré sur 
les bases du rapport d’orientations budgétaires présenté lors de la séance du Conseil 
Municipal du 03 février 2025. 
 
Le budget de la collectivité se structure en deux sections :  

- la section de fonctionnement qui retrace la gestion des affaires courantes, et inclut le 
versement des salaires des agents municipaux, les dépenses d’assurance, de fluides 
dans les divers bâtiments et équipements (eau, électricité, gaz), ou encore les 
subventions aux associations ; 

- la section d’investissement, qui a pour vocation de financer les travaux destinés à 
améliorer et augmenter le patrimoine de la Ville. 

 

 

I. Le cadre général du budget 
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L’équilibre du Budget 2025 de la commune se présente comme suit :  
 
BP 2025 Ville Dépenses Recettes 
Fonctionnement 21 154 962,00 € 21 154 962,00 € 
Investissement 13 701 560,02 € 13 701 560,02 € 
TOTAL 34 856 522,02 € 34 856 522,02 € 
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A. Les dépenses   
 

 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 12 615 577 € pour 2025 soit une 
augmentation de 573 098 € par rapport à 2024 (+4,76%).  
 
Ces dépenses regroupent les salaires des agents municipaux, l’entretien/maintenance et la 
consommation des bâtiments et équipements communaux, les prestations de service, les 
achats de fournitures et autres consommables, les subventions versées aux associations, les 
intérêts des emprunts contractés. 
 
 Sur le chapitre 011 « charges à caractère général », l’augmentation de 5,41% (+ 205 

K€) a été construit en intégrant l’impact des prix négociés en 2022 sur les contrats 
d’énergie pour l’exercice 2025 (gaz et électricité). Ce chapitre augmente en réalité de 
seulement 1,4 % de BP à BP puisqu’un montant de 153 K€ est imputée en 
fonctionnement pour les modulaires de Clairfont, type de dépense auparavant imputée 
en investissement ;   
 

 Sur le chapitre 012 « charges de personnel », une enveloppe de 6 100 000 € est 
inscrite. Le BP 2025 se doit raisonnablement de tenir compte des éléments suivants : 
 
- L’augmentation du taux de cotisation des employeurs territoriaux (+4%) ; 
- L’impact en année pleine de la mise en place des ticket restaurant ; 
- Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) (interne : avancements d’échelon/de 

grade / externe : augmentation du SMIC ou revalorisation des grilles indiciaires) : 
hypothèse minimale +1 % ; 

- Les prévisions de mouvements de personnel (départs à la retraite, recrutements à 
venir, …). 

 
 Sur le chapitre 014 « atténuations de produits », une enveloppe de 99 000 € est inscrite. 

Il s’agit de l’impact du « DILICO » pour la commune en 2025 (dispositif de lissage 
conjoncturel des recettes fiscales issu de la loi de finances 2025) ; 
 

 

BP 2024 (M57) CA 2024 (M57) BP 2025 (M57)
Variation en € 

entre BP
Variation en % 

entre BP
011 charges à caractère général 3 797 310 €             2 971 675 €          4 002 609 €             205 299 €                5,41%
012 charges de personnel 5 990 000 €             5 741 755 €          6 100 000 €             110 000 €                1,84%
014 atténuations de produits -  €                         -  €                      99 000 €                  99 000 €                  
65 autres charges de gestion courante 1 972 992 €             1 951 193 €          2 125 303 €             152 311 €                7,72%
66 charges financières 72 177 €                  72 068 €                68 665 €                  3 512 €-                     -4,87%
67 charges exceptionnelles 10 000 €                  26 970 €                20 000 €                  10 000 €                  100,00%
68 dotations aux provisions 200 000 €                -  €                      200 000 €                -  €                         0,00%

12 042 479 €          10 763 661 €        12 615 577 €          573 098 €                4,76%
023 virement à la section d'investissement 4 422 803 €             4 812 698 €          7 424 385 €             3 001 582 €             67,87%
042 opération d'ordre entre sections 847 691 €                1 354 063 €          1 115 000 €             267 309 €                31,53%

5 270 494 €             6 166 761 €          8 539 385 €             3 268 891 €             62,02%
17 312 973 €          16 930 422 €        21 154 962 €          3 841 989 €             22,19%

Budgets primitifs

chapitre

TOTAL DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT
TOTAL DES DEPENSES DE L'EXERCICE

II. La section de fonctionnement 
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 Sur le chapitre 65 « autres charges de gestion courante », l’augmentation est de 7,72% 
soit 152 K€. Le chapitre contient principalement des charges structurelles telles que des 
participations au sein des organismes satellites (CCAS, associations, SDEHG, SMEA 
31, SDIS, SIVU Musique…). 
 

 
B. Les recettes  

 

 

 
Les recettes de fonctionnement comprennent les sommes encaissées par la Ville au titre de la 
fiscalité locale (taxes foncières et taxe d’habitation sur les résidences secondaires), les 
dotations versées par l’Etat, les prestations fournies aux usagers, les redevances pour 
occupation du domaine public, l’attribution de compensation de l’intercommunalité. 
 
 Depuis 2019, la commune ne perçoit plus la part forfaitaire de la Dotation Globale de 

Fonctionnement (DGF) : perte cumulée depuis 2013 de près de 8,8 M€ ;  
 

 Les compensations d’exonération : des évolutions prévues annuellement seront 
intégrées aux budgets. Etant donné qu'il s'agit de variables d'ajustement, les prévisions 
seront affinées lors de la réception de l'état fiscal 1259. 335 810 € ont été perçus en 
2024 au titre des seules taxes foncières. A ce stade, ce montant est reporté sur le BP 
2025. 
 

 Portet-sur-Garonne a perçu une Dotation de Solidarité Rurale (DSR) pour un montant 
de 140 935 € en 2024. Dans l’attente de la notification officielle, aucune dotation n’est 
inscrite. Il convient de noter que lorsque la commune dépassera le seuil des 10 000 
habitants, cette dotation sera remplacée par la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU). 
Au 1er janvier 2024, 9 930 habitants sont recensés par l’INSEE ; 
 

 Un produit fiscal de 5,208 M€ est inscrit pour la taxe foncière sur le bâti, la taxe sur le 
foncier non bâti, la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et l’effet du 

coefficient correcteur, dans l’attente de la notification de l’état fiscal n°1259. A noter, 

pas d’augmentation de taux en 2024. A cela s’ajoute 17 000 € correspondant à l’impact 
estimé de la majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires applicable 
à partir du 1er janvier 2025 ; 
 

BP 2024 (M57) CA 2024 (M57) BP 2025 (M57)
Variation en € 

entre BP
Variation en % 

entre BP
013 atténuations de charges 115 000 €                139 155 €              90 000 €                  25 000 €-                  -21,74%
70 produits (services, domaines et ventes) 467 150 €                552 642 €              450 150 €                17 000 €-                  -3,64%
73 impôts et taxes 5 633 993 €             6 649 989 €          6 585 096 €             951 103 €                16,88%

731 fiscalité locale 5 652 586 €             6 437 602 €          6 163 682 €             511 096 €                9,04%
74 dotations et participations 430 313 €                937 280 €              439 310 €                8 997 €                     2,09%
75 autres produits de gestion courante 467 000 €                527 793 €              487 900 €                20 900 €                  4,48%
76 produits financiers -  €                         14 €                        -  €                         -  €                         
77 produits exceptionnels 3 000 €                     450 506 €              -  €                         3 000 €-                     -100,00%
78 reprises sur provisions -  €                         -  €                      -  €                         -  €                         

12 769 042 €          15 694 981 €        14 216 138 €          1 447 096 €             11,33%

ORDRE 4 543 931 €             4 612 664 €          6 938 824 €             2 394 893 €             52,71%
042 opération d'ordre entre sections 41 069 €                  109 802 €              41 069 €                  -  €                         0,00%
002 excédent reporté en fonctionnement 4 502 862 €             4 502 862 €          6 897 755 €             2 394 893 €             53,19%

TOTAL 17 312 973 €          20 307 645 €        21 154 962 €          3 841 989 €             22,19%

Budgets primitifs

chapitre

TOTAL DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT
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 6,585 M€ d’attribution de compensation (AC), versée par le Muretain Agglomération. Il 
sera modifié en cours ou fin d’année en fonction de l’actualisation des coûts des 
services communs ; 
 

 S’agissant des autres taxes et de manière prudentielle, les montants suivants sont 
inscrits au budget 2025 : 450 K€ pour la taxe locale sur la publicité extérieure, 300 K€ 
pour les droits de mutation immobiliers, 135 K€ pour la taxe sur les pylônes et 50 K€ 
pour la taxe de séjour ; 
 

 Les recettes tarifaires sont estimées à 450 K€ ; 
 

 Les recettes de gestion courante (composées des locations) sont budgétées à 488 K€ 
sur la base des contrats en cours, avec notamment la location de bâtiments situés au 
Centre Technique Municipal, dans l’ancien local de la Police municipale au village, et 
au Tiers-Lieu « Le Rucher Portésien » depuis septembre 2022 ;  
 

 Une hypothèse prudente de subventionnement de la CAF aux structures (enfance, 
jeunesse…) de 39 000 €. 

 

 
 

A. Les dépenses 
 

 
 
10,796 M€ sont prévus au titre des investissements majeurs pour la Ville qui se 
décomposent de la manière suivante : 
 

 0,134 M€ sur le chapitre 20 « immobilisations incorporelles » pour des frais d’études 
et frais informatiques ; 

 0,673 M€ sur le chapitre 204 « subventions d’équipement versées » pour les 
travaux des concessionnaires (SDEHG ; SAGe) ; 

 9,571 M€ sur le chapitre 21 « immobilisations corporelles » : principalement avec 4 
M€ pour les travaux pour l’amélioration de la qualité énergétique des bâtiments des 

chapitre BP 2024 (M57) CA 2024 (M57) BP 2025 (M57) Variation en € Variation en %

20 Immobilisations incorporelles 149 390 €                89 621 €                133 912 €                15 478 €-                  -10%
204 Subvention d'équipement 525 800 €                901 386 €              673 493 €                147 693 €                28%
21 Immobilisations corporelles 5 724 663 €             2 914 150 €          9 571 187 €             3 846 524 €             67%
23 Immobilisations en cours 76 000 €                  309 452 €              12 700 €                  63 300 €-                  -83%
26 Participations, créances rattachées à des partici. -  €                         100 €                      -  €                         -  €                         
16 Emprunts 571 757 €                571 261 €              403 000 €                168 757 €-                -30%
45 Dépenses de tiers 800 €                        792 €                      2 000 €                     1 200 €                     150%

45411 Travaux exécutés d'office -  €                         1 200 €                  -  €                         
RAR Restes à réaliser 2 395 818 €             2 395 818 €          1 935 169 €             460 649 €-                -19%

9 444 228 €             7 183 780 €          12 731 461 €          3 287 233 €             35%
001 Déficit reporté en investissement 3 716 168 €             3 716 168 €          779 030 €                2 937 137 €-             -79%
040 Opération d'ordre entre sections 41 069 €                  109 802 €              41 069 €                  -  €                         
041 Opérations patrimoniales 150 000 €                -  €                      150 000 €                -  €                         0%

ORDRE 3 907 237 €             3 825 970 €          970 099 €                2 937 137 €-             -75%
TOTAL 13 351 465 €          11 009 750 €        13 701 560 €          350 095 €                3%

Budgets primitifs

TOTAL DES DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT

 
III. La section d’investissement 
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écoles et la désimperméabilisation des cours d’école – Groupe scolaire Clairfont et 
école maternelle Jean Jaurès, et 2,3 M€ pour la rénovation du bâtiment destiné à 
recevoir le Centre Médico Psycho-Pédagogique ; 

 0,013 M€ sur le chapitre 23 « immobilisations en cours » : pour des travaux de 
restauration des collections et œuvres d’art ; 

 0,403 M€ pour le remboursement du capital de l’emprunt. 
 

 
B. Les recettes 

 

 
 
Les recettes d’investissement de la Ville sont constituées notamment de : 
 
 8,539 M€ d’autofinancement dont 1,115 M€ au titre de l’autofinancement obligatoire 

(amortissements) et 7,424 M€ au titre de l’autofinancement complémentaire (virement 
de la section de fonctionnement) ;  
 

 1,100 M€ de produits de cessions liés à la vente d’une partie du bâtiment sis 129 
ancienne route Impériale destiné à accueillir le Centre Médico Psycho-Pédagogique ; 
 

 0,486 M€ au titre des subventions, soit uniquement les subventions votées en novembre 
2024 par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne pour l’école Marguerite Picart 
et la réhabilitation de l’ancien CCAS, mais pas notifiées sur l’exercice 2024 ; 

 
 0,560 M€ au titre du FCTVA ; 

 
 0,150 M€ pour des écritures d’ordre liées à des opérations patrimoniales. 

 

 
L’observation de l’évolution des épargnes dans les prévisions budgétaires montre qu’elles 
sont préservées à un niveau toujours positif pour 2025, ce qui permet de financer les 
dépenses d’investissement pour l’année.  

chapitre BP 2024 (M57) CA 2024 (M57) BP 2025 (M57) Variation en € Variation en %

13 Subventions d'investissement 882 185 €                1 600 085 €          485 976 €                396 209 €-                -45%

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 646 450 €             4 875 711 €          2 002 165 €             2 644 285 €-             -57%

024 Produit des cessions 326 000 €                -  €                      1 100 000 €             774 000 €                237%
45 Recettes de tiers 800 €                        1 992 €                  2 000 €                     1 200 €                     150%

RAR Restes à réaliser 2 075 536 €             2 075 536 €          1 422 034 €             653 502 €-                -31%

7 930 971 €             8 553 324 €          5 012 175 €             2 918 796 €-             -37%

001 Excédent reporté en investissement -  €                         -  €                      -  €                         -  €                         #DIV/0!

021 Virement de la section de fonctionnement 4 422 803 €             4 812 698 €          7 424 385 €             3 001 582 €             68%

040 Opération d'ordre entre sections 847 691 €                1 354 063 €          1 115 000 €             267 309 €                32%

041 Opérations patrimoniales 150 000 €                -  €                      150 000 €                -  €                         0%

ORDRE 5 420 494 €             6 166 761 €          8 689 385 €             3 268 891 €             60%

TOTAL 13 351 465 €          14 720 085 €        13 701 560 €          350 095 €                3%

Budgets primitifs

TOTAL DES RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT
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La capacité de désendettement mesurée par le rapport entre le stock de dette et l’épargne 
brute dégagée doit atteindre un niveau compatible avec la durée de vie moyenne des 
emprunts, à savoir une durée proche de 12 ans et en tout cas largement inférieure à 15 ans.  

Au budget primitif 2025, la capacité de désendettement s’élève à 2,1 ans.  

L’encours de dette consolidé s’élève à 4,118 M€ au 1er janvier 2025. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA PREV 2024 BP 2025
Produits de fonctionnement courant 12 051 172      12 968 273      13 042 888      14 401 532      15 137 378      14 216 138      
Charges de fonctionnement courant 10 605 224      9 499 505        10 651 293      11 093 138      10 805 010      12 326 912      
Epargne de gestion 3 037 581        3 006 572        2 465 900        2 345 513        4 397 870        1 889 226        
Epargne brute 2 985 443        2 961 135        2 409 373        2 258 729        4 332 354        1 820 561        
Taux d'épargne brute (en %) 25% 23% 18% 16% 29% 13%
Epargne nette 2 622 160        2 611 412        1 995 886        1 674 739        3 759 597        1 417 561        
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